
10

SACHEZ-LE !

«  Pour régler mon 
loyer, j’opte pour 
le prélèvement 
automatique » 

Détecteur de fumée
Voici quelques conseils pour entretenir votre détecteur 
de fumée en bon état de fonctionnement /marche.

Maintenance : 
•  Votre détecteur doit être aspiré avec 

un embout à brosse douce tous les 2 mois 
• Ne jamais essayer d’ouvrir le boîtier 
• Ne pas utiliser de solvant ou détergent
• Ne pas le peindre
• Ne pas tenter de le réparer 
 

Utilisation :
Si vous avez un doute sur le bon 

fonctionnement de votre détecteur, 
appuyez sur le bouton central, il 
doit y avoir 2 cycles de 3 bips, 
pendant ces cycles le voyant 
rouge du détecteur clignote 
rapidement. 

Dysfonctionnement :
Votre détecteur sonne alors qu’il 

n’y a pas d’incendie. En premier 
lieu, effectuez un quart de tour sur la 

gauche afin de le désolidariser du socle, 
il doit s’arrêter tout seul. Posez-le quelques instants, 
procédez au nettoyage et remettez-le en place. 

Garantie : 
Si votre appareil sonne sans raison ou ne fonctionne pas, 
veuillez le rapporter à l’Agence Cannes Esterel à Ranguin, 
où un échange standard sera effectué après test.

Remplacement :
L’appareil devra être remplacé en février 2026. 

Votre nouvel avis 
d’échéance en détails

NOUVEAUTÉ
Un extrait  du relevé de compte traçant 

les dernières écritures.

NOUVEAUTÉ
Les périodes de facturation sont inscrites.

NOUVEAUTÉ
Les délais de paiement* accordés par 
l’Office figurent sur l’avis d’échéance.

Communication importante de votre 
bailleur.

NOUVEAUTÉ
Vous n’avez plus besoin de demander 

une quittance. Votre avis d’échéance vaut 
Quittance !

Nom de votre chef de secteur

Loyer règlementaire hors charges fixé par 
l’État dans les logements conventionnés.

* E n cas de dette et selon accord écrit et signé 
entre le locataire et le bailleur.
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SACHEZ-LE !

       AVIS D’ECHEANCE n° 201753049 
22 boulevard Louis Négrin      Rendu exécutoire le 21/11/2017 
CS 50005       
06156 Cannes La Bocca Cedex     Référence locataire : 0xxx77 / 87 

  
Votre référent : Paul DURAND    
Téléphone : 04 93 48 12 22      MME  DUPONT  MR FRANCOIS 

Les Géraniums  Entrée A  Apt 13 

Loyer Plafond : 450,35 €      20 boulevard de la mer 
        06400 CANNES 

 
 

Page	1	/	1	
RELEVE	DE	COMPTE	 	
Solde	antérieur	 Au	 20/10/17	 800,00	
Chèque	 Au	 28/10/17	 -525,00	
Rappel	APL	 Au	 05/11/17	 -150,00	
Chèque	 Au	 15/11/17	 -50,00	
Nouveau	solde	 Au	 21/11/17	 75,00	

	
AVIS	D’ECHEANCE	

ELEMENTS	FACTURES	 Montant		HT	 Montant		TVA	 Montant		TTC	
 
Logement 000013 du 01/12/17 au 31/12/17 

LOYER LOGEMENT 
CONTRATS 
CONSOMMATION COLLECTIVE 
CHARGES DIVERSES  
TAXE ORDURES MENAGERES 
ACCORD COLLECTIF DE RES. 

Total Logement  
 

Parking 000046 du 01/12/17 au 31/12/17                                      
LOYER PARKING 

Total Parking 
 
 

	
 

450,08 
50,18 
2,38 
2,29 

16,74 
4,00 

 
 
 

5,15	
	
	

	
	

	
 

450,08 
50,18 
2,38 
2,29 

16,74 
4,00 

525,67 
 
 

5,15 
5,15 

 
 

Total échéance du 21/11/17 	 	 530,82 
Délai de paiement 	 	 50,00 

	

Mensualité appelée prélevée le 08/12/17 	 	 580,82 
	

Somme totale due au 21/11/17	 	 	 655,82 
	

MESSAGE	
	
	
	

	
Ce document vaut quittance pour loyers, charges et accessoires 
(sous réserve d’encaissement) 

	
Voir MODALITES AU VERSO 
	 	 	 	 	 	 	 	 	 (Coupon à joindre à votre règlement) 

	
	

22, Bd Louis Négrin - CS 50005 - 06156 Cannes La Bocca Cedex - Tél. 04 93 48 12 22 - Fax 04 93 47 39 05 
TVA intracommunautaire : FR09270600026 - Code APE/NAF : 6820A – N° RCS 270 600 026 CANNES – http ://www.ophcannes.fr 

Membre de la Fédération nationale des Offices Publics de l’Habitat 
	

Référence locataire : 0xxx77 / 87 
MME DUPONT  MR FRANCOIS 
580, 82 €     11/2017 
	

	

"	

Référence à 
communiquer lors de vos 
paiements par internet, 
au siège de l’Office ou 
pour toute réclamation

Coupon 
à joindre 
pour tous 

règlements

Somme 
restant due 
qui s’ajoute 

au loyer 
ci-dessous

NOUVEAUTÉ
la somme totale due est 

rappelée.

NOUVEAUTÉ
Vous trouverez au verso de votre avis d’échéance 
toutes les explications utiles concernant les 
modalités de paiement

+75,00



VOS ASSOCIATIONS 
DE LOCATAIRES  
s’EXPRIMENT

L’AIGIL
Le projet «NOS OLIVES VALENT DE L’HUILE» 
est porté par l’ATELIER du 06, une association 
Cannoise, financée par l’Etat et l’Agglomé-
ration Cannes Lérins. Il s’agit d’intéresser 
enfants et adultes à la valorisation de leur 
environnement.

Collecter les olives, valoriser les huiles 
obtenues, expliquer le processus puis distribuer les huiles aux 
cueilleurs. Ce projet s’est concrétisé sur la colline de l’Esterel avec 
l’Office Public de l’Habitat que l’on remercie. L’AIGIL a participé à l’or-
ganisation de cette rencontre le 29 novembre 2017 au matin avec les 
enfants,les adultes, et Mme Amavet, vice-présidente de l’AIGIL. Une 
matinée enrichissante pour tous. A renouveler l’année prochaine.

Tél : 09 54 93 04 55 (messagerie vocale)
Notre blog internet : aigil.hautetfort.com 

La C.N.L.
Confédération Nationale du Logement

Les représentants n’ont pas fourni les 
éléments nécessaires à la publication dans 
ce numéro.

Tél : 04 92 38 34 60
Email : cnl06@wanadoo.fr

22, boulevard Louis Négrin, CS 50005
06156 Cannes la Bocca Cedex

Tél : 04 93 48 12 22  - Fax : 04 93 47 39 05
www.ophcannes.fr

La C.G.L.
Confédération Générale du Logement

La CGL a été créée en 1954 à l’initiative de 
l’Abbé Pierre. C’est une association nationale 
de consommateurs reconnue par les pouvoirs 
publics. Elle est aussi reconnue comme 
association nationale représentative des 
locataires. Elle est indépendante des partis 
politiques, des organisations confessionnelles 
et des syndicats.

Spécialisée dans le domaine du logement, elle regroupe, informe et 
défend les locataires, les accédants à la propriété et les copropriétaires 
occupants. À travers plusieurs centaines d’associations locales, elle est 
présente sur la plupart des départements où elle soutient et aide ses 
adhérents dans leurs actions. Elle est présente sur le département des 
Alpes-Maritimes et au Conseil d’administration de l’OPH de Cannes où 
Nicole Esnault, élue par les locataires, siège au nom de la CGL.

Pour en savoir plus : www.cgl.fr
Email : udcgl06@gmail.com Tél : 06 81 57 77 68
Email : arp.06@laposte.net Tél : 06 19 57 58 70

UN NUMÉRO D’ASTREINTE
EN CAS D’URGENCE TECHNIQUE

En dehors des heures d’ouverture des bureaux, 
votre Office dispose d’un numéro d’astreinte 

uniquement pour les urgences techniques.

La priorité de l’astreinte est la mise en sécurité 
des personnes et des biens en attendant la 

réparation de l’origine de la panne. Il ne vous 
sera fourni aucun renseignement administratif.
L’OPH se réserve le droit de facturer au locataire 

une intervention injustifiée.

Tél : 06 62 94 39 15

URGENCE
TECHNIQUE


